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DEVANT LA JUGE ADMINISTRATIF : Myriam Bédard 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des Paramédics de l'Estrie - CSN 
Syndicat des paramédics et du préhospitalier de la Montérégie - CSN 

Parties demanderesses  
  
c.  
  
Ambulance Weedon & Région inc.  
Ambulance Stanstead inc.  
Ambulances Michel Crevier inc.  

Parties défenderesses  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
LES AVIS DE GRÈVE 

[1] Le 5 juillet 2021, le Tribunal reçoit 3 avis de grève à durée indéterminée débutant 
le 16 juillet 2021 à 6 h. 

[2] Les groupes concernés par cette grève sont exclusivement composés de 
paramédics. 
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[3] Le Syndicat des Paramédics de l'Estrie - CSN annonce ainsi que tous les 
paramédics qu’il représente dans les établissements suivants seront en grève : 

Ambulance Weedon & Région inc. AM-2001-5757 [décision d’assujettissement le 10 
février 2020]; 

Ambulance Stanstead inc. AM-2001-5763 [décision d’assujettissement le 10 février 
2020]. 

[4] Le Syndicat des paramédics et du préhospitalier de la Montérégie - CSN 
annonce la grève de tous les paramédics qu’il représente chez : 

Ambulances Michel Crevier inc. (Cowansville) AM-2002-0575 [décision 
d’assujettissement le 3 mars 2020]. 

[5] Conformément à l’article 111.0.17 du Code du travail, les 10 février et 3 mars 2020, 
le Tribunal a rendu des décisions ordonnant aux associations accréditées et employeurs 
visés par la grève annoncée de maintenir des services essentiels et de se conformer aux 
exigences des articles 111.0.18 et 111.0.23 du Code du travail en cas de grève.  

LA DÉCISION 2021 QCTAT 3348 

[6] Une séance de conciliation s’est tenue le 6 juillet 2021 et le 9 juillet, les parties ont 
conclu une entente sur les services qui seront rendus pendant la grève. 

[7] Dans une décision rendue le 12 juillet 2021, le Tribunal déclare que les services 
convenus dans l’entente, comme il les précise, sont suffisants pour assurer la santé ou 
la sécurité de la population.  

L’ENTENTE MODIFIÉE 

[8] Le 16 juillet 2021, les parties concluent une entente modifiée visant à ajouter un 
élément - les appels urgents -  au paragraphe 8 de l’entente qui se lit dorénavant comme 
suit :  

Pour les transports inter établissements, les paramédics ne se déplacent pas à 
l’intérieur d’un établissement du réseau de la santé. Le transfert des patients 
s’effectue dans les entrées prévues à cet effet dans les Centres Hospitaliers;  

Cependant, les paramédics effectueront le travail comme à l’habitude dans les 
situations suivantes :  

• Les cas d’obstétriques; 

• Les cas provenant d’un département de soins intensifs 
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• Les cas provenant du département de hémodynamie avec patient : 

o Intubé 

o Ballon aortique 

o ECMO 

• Les cas en CHSLD; 

• Les cas de soins palliatifs avec patients alités; 

• Les appels urgents. 

[9] Pour le Tribunal, cette précision apportée à l’entente permet d’éviter toute 
confusion sur la question, mais il rappelle que pendant toute la durée de la grève toutes 
les situations impromptues et urgentes doivent être traitées de la façon habituelle. 

[10] Le Tribunal ayant déjà déclaré suffisants les services prévus à l’entente du 
9 juillet 2021, il convient de donner suite à la volonté commune des paries d’en préciser 
le contenu au paragraphe 8 de l’entente. La modification proposée n’est pas de nature à 
compromettre la santé ou la sécurité de la population pendant la grève, mais bien de 
l’assurer. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services qui sont prévus à l’entente du 9 juillet 2021 
modifiée par l’entente du 16 juillet, avec les précisions apportées 
dans la présente décision, sont suffisants pour que la santé ou la 
sécurité de la population ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services à fournir pendant la grève sont ceux énumérés 
dans leur intégralité à l’entente du 9 juillet 2021 modifiée par 
l’entente du 16 juillet, annexée à la présente décision, comme si 
ici tout au long récitée; 

RAPPELLE aux parties que, dans les cas de difficultés de mise en application 
des services essentiels, elles en feront part au Tribunal pour qu’il 
puisse leur fournir l’aide nécessaire. 
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 __________________________________ 
 Myriam Bédard 
 
 
M. Robert Deschambault 
CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX (CSN) 
Pour les parties demanderesses 
 
Me Sylvain Toupin 
CAIN LAMARRE, S.E.N.C.R.L. 
Pour les parties défenderesses 
 

/rtl 
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